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OObbjjeeccttiiffss  
 
Définir ce que peut et ce que doit  être L'OBJET des soins psychiatriques qui ne nie pas le 
malade comme SUJET  
Clarifier la finalité des soins psychiatriques 
Analyse des pratiques soignantes 
Perfectionnement des connaissances de la psychose 
Amélioration de la prise en charge des psychotiques 
 
 
 

CCoonntteennuu  ddee  ddeeuuxx  jjoouurrnnééeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  
  
 
 

1   Le patient sujet et objet de soin 
 
 

 
► Apports théoriques : 

- La relation sujet/objet 

- Objet du soin, sujet du soin 
- Que ou qui soigne-t-on? 

- L'identité de la personne, son corps, son esprit 
 

► Analyse pratiques complémentaires : 
  

Présentation de problématiques concrètes 
    Des vignettes cliniques 

 

• Des situations variées sont proposées sur différents supports (vidéo, 
photos, articles de presse…) 

• Recherches individuelles puis collectives de solutions appropriées. 

• Reformulation, synthèse & compléments par le formateur. 
 

► Questions/ réponses. 

 

 

LLee  ppssyycchhoottiiqquuee

Sujet &&objet
de soin
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2   Approche analytique des psychoses 
 
 
 
 

► Apports théoriques : 
 

- Qu'est-ce que la psychose? 
- Bonne et mauvaise psychose 

- Imaginaire, réel et réalité du psychotique 

- Les difficultés d'une approche nosographique des psychoses 
- Psychose et violence 

- Psychose et éthique 
 

 
► Analyse pratiques complémentaires :  

Paranoïa, schizophrénie : vignettes cliniques. 
     

• Des situations variées sont proposées sur différents supports (vidéo, 
photos, articles de presse…) 

• Recherches individuelles puis collectives de solutions appropriées. 

• Reformulation, synthèse & compléments par le formateur. 
 

► Questions/ réponses. 
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